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Chères Liguoises, Chers Liguois

Alors que l'année touche à sa fin, il est important de prendre un moment
pour revenir dans ce bulletin municipal sur les événements marquants et
les  projets  réalisés  au  sein  de  notre  commune.  Nous  avons  traversé
ensemble des périodes complexes, mais aussi des moments de solidarité et
de résilience, qui ont renforcé notre unité.

2025 s'annonce pleine de défis  et d'opportunités.  Nous continuerons à
travailler main dans la main pour améliorer notre cadre de vie et soutenir
les initiatives locales. Des projets de développement durable, d'économie
d'énergie et de convivialité sont à l'horizon, et chacun de vous, par son
engagement et ses idées, a un rôle essentiel à jouer.

Je tiens à exprimer ma reconnaissance à l'ensemble des élus, aux  agents
municipaux  et  à  vous,  chers  concitoyens,  pour  votre  implication  au
quotidien. Ensemble, nous faisons vivre cette belle commune.

Je vous souhaite, à vous et à vos proches,  de très belles fêtes de fin
d'année, remplies de paix, de joie et de moments de partage. En 2025,
continuons à avancer ensemble, avec énergie et confiance, pour un avenir
toujours plus prometteur.

Isabelle Pillon
Maire de Ligueux
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Recensement de la Population Liguoise

Madame, Monsieur,

Vous allez être recensés(e) cette année.
Un agent recenseur se présentera prochainement chez vous : Madame Fabienne Maçon. 
Elle se présentera à vous avec cette carte officielle.

Elle vous demandera de répondre à l’enquête sous quelques jours, et vous proposera de le faire
sur internet. Elle vous remettra à cet effet des codes personnels pour vous faire recenser en
ligne.

sur www.le-recensement-et-moi.fr.

Si vous ne pouvez pas répondre par internet, vous pourrez toutefois utiliser des questionnaires
papier que votre agent recenseur viendra récupérer.



À quoi sert le recensement ?

Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France.
Il  détermine  la  population  officielle  de  chaque  commune.  De  ces  chiffres  découle  la
participation de l’État au budget des communes : plus une commune est peuplée, plus cette
participation est importante.
La connaissance précise de la répartition de la population sur le territoire permet d’ajuster
l’action publique aux besoins des populations : décider des équipements collectifs nécessaires
(écoles,  maisons  de  retraite,  etc.),  préparer  les  programmes  de  rénovation  des  quartiers,
déterminer les moyens de transport à développer…

Votre participation est essentielle. Elle est rendue obligatoire par la loi, mais c’est avant tout
un devoir civique, utile à tous.

DES RÉPONSES STRICTEMENT CONFIDENTIELLES

Votre agent recenseur est tenu au secret professionnel, il est muni d’une carte officielle qu’il
doit  vous  présenter.  Je  vous  remercie  de  lui  réserver  le  meilleur  accueil.  Vos  réponses
resteront  confidentielles.  Elles  seront  remises  à  l’Insee  pour  établir  des  statistiques
rigoureusement anonymes, conformément aux lois qui protègent votre vie privée.

Le recensement est organisé du 16 janvier au 15 février 2019.

Le recensement de la population est gratuit, ne répondez pas aux sites qui vous réclameraient
de l’argent.





Informations pratiques
Le personnel

Le personnel communal est composé de :

- Valentin JUBLAN (15h/semaine)

- Fabienne MACON 
   adjointe administrative (15h/semaine)  

Le secrétariat

Le secrétariat de mairie est ouvert au public comme suit :

- les lundis de 9h00 à 13h00
- les mercredis de 9h00 à 13h00
- les vendredis de 9h00 à 13h00

Madame le Maire et ses Adjoints sont disponibles sur demande de rendez-vous,
à prendre auprès du secrétariat aux heures d'ouverture.

Rappel : vous pouvez contacter le secrétariat par téléphone (05.57.41.21.01)
ou par mail (mairie-ligueux@orange.fr)



Recensement militaire à 16 ans

Le recensement militaire est obligatoire pour les filles et les garçons à 16 ans.

Toute personne (garçon ou fille)  de nationalité française doit  se faire recenser en
mairie, entre la date de ses 16 ans et la fin du troisième mois suivant. L'inscription
peut être faite par le mineur lui même ou bien par un parent. Vous ne recevrez pas de
courrier.

Pièces à fournir:     -carte d'identité
                    -justificatif de domicile
                    -livret de famille des parents

Cette démarche permet;
      -d'assister à la journée d'appel de préparation à la défense

         -d'être inscrit automatiquement sur les listes électorales dès 18 ans
         -de vous inscrire aux examens et concours soumis au contrôle de l'autorité
publique.

Une attestation de recensement vous sera alors remise; conservez-la avec le plus grand
soin !

Important

Vous êtes invités à nous communiquer vos adresses mails, afin que nous 

puissions vous transmettre les informations communales, un changement de date
 
des collectes des ordures ménagères, des informations communautaires, divers 

travaux sur la commune, des coupures d’électricité, des animations, etc.

Location foyer Polyvalent



Nos enfants et l'école

La  réservation  du  foyer  polyvalent  se  fait
auprès du secrétariat de la mairie, tant pour les
habitants de la commune que pour les personnes
extérieures.

Une fois les disponibilités vérifiées, vous devez
constituer le dossier :
 remplir la convention
 nous  faire  parvenir  une  copie  de  votre

responsabilité civile
 ainsi qu’un chèque de location et un chèque de

caution.

ATTENTION  :  tous  les  documents  doivent  être  au
nom de celui qui signe la convention.

Tarifs 2024
(tarifs 2025 votés au mois de février 2025)

 Particulier domicilié hors de la commune : 350 €
 Particulier domicilié dans la commune : 250 €

 Association domiciliée hors commune : 250 €

 Association Liguoise :  200 €  (deux réservations
par  an  sont  offertes  à  chaque  association  de  la
commune, sous réserve de disponibilité de la salle)
 Caution : 2 000 €



Nos enfants et l'école

Le Regroupement Pédagogique intercommunal se compose des communes de La Roquille,
Margueron, Ligueux et St André-et-Appelles

A l’école de La Roquille, toute petite section et 

moyenne section

L’enseignement et la direction sont assurés
par Mme Christel FOURNIER avec l’aide
de Mme GLEVER Dominique et Mme TRITTER 
Christine, ATSEMS.
Pour cette année scolaire, la classe compte 21 enfants (12 PS et 9 MS).

A l’école de St André-et-Appelles :
- GS : 17 enfants, enseignante :

  Mme PIZZOL Audrey 
- CP : 11 enfants, enseignante 

 et directrice : Mme GARCIA-BEGOUIN
 Nadège 

A l’école de Margueron :
- CM1/CM2 : 20 enfants (6 CM1 et 14 CM2), enseignante et directrice : Mme Estèle

VEYSSIERE
- CE2/CM1 : 15 enfants (10 CE2 et 5 CM1),  enseignante : Mme Fanny RIOJA
- CE1 : 8 enfants, enseignant Mr Julien LESCURAT

La  réservation  du  foyer  polyvalent  se  fait
auprès du secrétariat de la mairie, tant pour les
habitants de la commune que pour les personnes
extérieures.

Une fois les disponibilités vérifiées, vous devez
constituer le dossier :
 remplir la convention
 nous  faire  parvenir  une  copie  de  votre

responsabilité civile
 ainsi qu’un chèque de location et un chèque de

caution.

ATTENTION  :  tous  les  documents  doivent  être  au
nom de celui qui signe la convention.

Tarifs 2024
(tarifs 2025 votés au mois de février 2025)

 Particulier domicilié hors de la commune : 350 €
 Particulier domicilié dans la commune : 250 €

 Association domiciliée hors commune : 250 €

 Association Liguoise :  200 €  (deux réservations
par  an  sont  offertes  à  chaque  association  de  la
commune, sous réserve de disponibilité de la salle)
 Caution : 2 000 €

Soit un total de 74
élèves sur les trois sites.



  Cantine  

Une cantine scolaire à l’école de St André dont la préparation des repas est assurée
par  Mme  CECCHIN Jocelyne  et  une  cantine scolaire  à  l’école  de Margueron  dont  la
préparation des repas est assurée par Mr BELHOMME Cyril.
Les enfants scolarisés à l’école de la Roquille empruntent une navette pour se rendre à
l’école  de  Margueron  afin  de  prendre  leur  repas,  accompagnés  par  Mme GLEVER
Dominique et Mme TRITTER Christine. 
Ce service reste gratuit pour les familles.

72 enfants sont inscrits aux cantines du SIVOS

 Le tarif de la cantine scolaire est de 3,10 € le repas. 

  Transport scolaire  

Primaire

 Le circuit de la navette dessert les 3 écoles matins et soirs. 
 Cette navette reste payante pour les parents  30,00 € à l’année pour les familles
domiciliées  sur  une  commune du RPI ainsi  que  pour  les  familles  hors  R.P.I.  (ce  qui
n'était pas le cas les années précédentes.
59 enfants inscrits pour l’année scolaire 2024/2025



Collège/Lycée

Le tarif est calculé en fonction du revenu fiscal de référence de la famille. Le montant
à régler est compris entre 31,00 € et 150,00 €. 
52 enfants inscrits pour l’année scolaire 2024/2025

Toute inscription au transport scolaire peut être faite sur le site de la Région Nouvelle
Aquitaine :

Transport     .nouvelle-aquitaine.fr  

  Garderie  

Matin
A partir de 7h30 à l’école de La Roquille et de St André-et-Appelles

Soir
Aux écoles de St André et Appelles et de Margueron dés la sortie des classes ou à la
descente du bus, jusqu’à 18h30.

La garderie étant gérée par la CDC, toutes les inscriptions doivent se faire au 
bureau Enfance et jeunesse du Pays Foyen.
https://www.paysfoyen.fr/periscolaire-pays-foyen



Les élus du SIVOS ont souhaité financer et donc permettre aux élèves du primaire de
l'école  de  Saint  André  et  Appelles  de  bénéficier  du  Projet  Savoir  Nager  (  forte
recommandation de l'éducation nationale).
Depuis le mois de décembre 2024 et pendant 10 lundis, 28 élèves sont transportés au
Complexe  Aquatique  de  Marmande  par  Gérardin  Autocars  pour  une  matinée
d'apprentissage à nager et ainsi assurer leur sécurité en milieu aquatique.

Les enfants sont pris en charge par les deux maîtresses, deux parents d'élèves et un
maître nageur. 



Finances et Projets

 

Investissements 2024

- Aménagement de sécurité 

dans le bourg, création de

plateaux surélevés et d'une 

zone 30 km/h

- Aménagement de l'intersection des routes de Saint Martial, Gargamelle et du Moulin
des Blanchards 

Montant pour ces deux aménagements: 23 409,60 € (Subvention 6 039 €)

- Changement des lampadaires par des Leds, ce projet prévu pour l'automne 2023 a été
repoussé à début 2024 à cause d'un retard de livraison des nouveaux lampadaires,  

Remplacement des luminaires routiers 18 726 € (Subvention 6 242 €)

Compte administratif 2023

Fonctionnement  :                         113 868.68 €

Investissement  :        13 853.38 €

Résultat de clôture excédent  :       13 048.48 €  

Budget 2024

Fonctionnement : 252 104  €

Investissement : 134 251  €



- Achat tracteur tondeuse: 4 900 euros

- Réfection du plafond de la sacristie

PROJETS 2025

- Refleurissement du parc autour de la mairie et de l'aire de jeu,

- Mise en place d'un système de vidéo surveillance.

- Création d'un " Arboretum " avec la plantation de 50 arbres d'essences différentes
au niveau de la réserve à incendie.

Tous  ces  projets  sont  à  l'étude,  leur  réalisation  dépendra  de  l'obtention  de
subventions.

Taux des Taxes 2024

 

Le taux des 2 taxes communales reste inchangé depuis 1981.

Communal

Taxe foncière bâti 
(TFB)

29.21 %

Taxe foncière non bâti

(TFNB)

38,14 %

Taxe d'habitation

(TH)

8.50 %



La Population Liguoise
Etat Civil

Nous souhaitons la bienvenue à :

Madame BOIS-SOULIER Aline

Madame GAILLARD Lucile

Monsieur FAURE Thomas et ses enfants, Clément et Léo

Ils se sont unis

Néant

Ils nous ont quittés :

Néant

Examens scolaires :

Nous félicitons :

Jade CURTY : Diplôme National du Brevet mention Très Bien

Adrien DELLUC : Licence en Lettres Modernes

Célia DELLUC : CRPE Concours de Recrutement de Professeur des Ecoles

Maë FRIZZI GROSSIAS : Diplôme National du Brevet

Luka LACHAPELLE : BAC PRO Systèmes Numériques Réseaux Mention Bien

Nathan LACHAPELLE : CAP Boucher mention Bien

Marine PILLON : Bachelor Sciences Po Bordeaux

Maeva TESSARO : Master 2 Droit et gestion du patrimoine, diplôme fédéral de juriste
du patrimoine.



Les Jurés d’Assisses :

Tirage au sort pour l'année 2024 : Mme LESPINASSE Christelle



L'USTOM

Dans  le  cadre  du  déploiement  de  la  politique  de  PREVENTION  et  GESTION  DE
PROXIMITE des BIODECHETS sur le territoire de l’USTOM, une vaste campagne de
sensibilisation au compostage à destination du grand public est en cours, sous forme
d’ateliers en lieux publics sur l’ensemble du territoire. 

Un atelier de sensibilisation au compostage a eu lieu sur la commune de Ligueux 

 le Samedi 09 Mars 2024     

A l'issue de cet atelier, un composteur a été remis à chaque participant, au choix en
plastique ou en bois

Le modèle plastique étant donné sans aucune participation financière alors que pour le
modèle en bois une participation financière de 15 euros est demandée.



Atelier de sensibilisation au compostage



ASSOCIATION POUR LE DON DU SANG BÉNÉVOLE DE

STE FOY LA GRANDE ET DU PAYS FOYEN

L’Association des donneurs de sang du Pays Foyen et l’Établissement français du sang invitent
les donneurs et futurs donneurs à rester mobilisés et à participer aux prochaines collectes de
2025.

L'Association Don du sang en Pays Foyen

Vous invite à donner votre sang aux collectes organisées Salle Clarisse Brian.

Venez nombreux, les malades ont besoin de vous, le don du sang est un acte de 

générosité. 

Collectes pour l'année 2025

Mercredi 29 janvier de 15H à 18H30

Mercredi 24 avril MSPLA avec le Rotary de 10H30 à 13H30 et de 15H à 18H30

Mercredi 25 juin de 15H à 18H30

Mercredi 30 juillet de 15H à 18H30

Mercredi 01 octobre de 15H à 18H30

Mercredi 26 novembre de 15H à 18H30



Janvier 2024
Nos ainés de la commune ont pu se voir offrir une corbeille confectionnée par les élus,
témoignant de notre sincère affection à leur égard.



 Mars 2024 Repas de Chasse 

Dimanche 03 Mars 2024 

Le traditionnel Repas de Chasse de
l'ACCA l'ACCA de la commune avait lieu au
fo foyer polyvalent.

Samedi 16 Mars 2024

Dans le cadre de l'action "j'aime la 
nature propre " la Fédération 
Nationale des Chasseurs organisait 
une chasse aux déchets.

Les ACCA de Ligueux, Margueron, La
Roquille et Riocaud ont invité la 
population soucieuse de 
l'environnement à participer.

Rendez-vous pris le   samedi 16 mars    
à 8h      au stade de foot de Margueron. 
Un gilet de sécurité et des gants 
étaient à disposition.



23 Mars Les Tréteaux de Thalie
Représentation théâtrale

C'est avec un immense plaisir que nous avons accueilli dans notre foyer municipal la
troupe de théâtre des Tréteaux de Thalie.  Les huit  comédiens  ont joué une pièce
intitulée " Cotes et Cocottes" de l'auteur Benoît Hillareit. Dans cette pièce, un couple
en difficultés  fait  la  rencontre  d'une poule  magique  qui  leur  permet de  s'enrichir
rapidement.  Un  changement  de  statut  qui  attire  très  vite  la  convoitise  de  leur
entourage.....



8 Mai 2024 la Liguoise

    



21 Juin 2024 repas Républicain  
La soirée a commencé par le repas Républicain offert par la municipalité

C'est autour d'un Poulet Basquaise préparé par Cyril Belhomme, que les Liguoises et
Liguois se sont retrouvés ce 21 juin. Cette soirée de convivialité s'est conclue par le
traditionnel feu de la St Jean.



29 Juin 2024 Kermesse des écoles du RPI
Chants, théâtre, danse : Nos chères têtes blondes ont donné le meilleur d'eux-mêmes
avec des mises en scène toujours inspirées et réalisées par les enseignants.



    

31 Août 2024 Repas de l'ACCA
Paëlla Royale



13-14 Septembre 2024 
Weekend festif de Ligueux en 
Fête Marché gourmand Quine 



Les vendanges du RPE à Ligueux

Une  nouvelle  saison  de  vendanges  pour  les  assistantes
maternelles  (8)  et  les  enfants  (19)  accueillies  si
chaleureusement par Isabelle PILLON, viticultrice à Ligueux.
Au milieu des vignes, tout le monde s’est mis à l’ouvrage afin
de récolter le précieux nectar (jus de raisin), sous un soleil
rayonnant.

Un  grand  merci  à  Isabelle  et  Aldo  PILLON  pour  leur
enthousiasme à nous accueillir depuis plusieurs années sur

leur propriété et nous permettre de vivre ces petites vendanges foyennes. 



Cérémonie du 11 Novembre 2024

Nous  remercions  chaleureusement  M.  Joël
Maçon qui, avec l'aide de Valentin  notre agent
technique, a repeint le monument aux morts de
la commune quelques jours avant la cérémonie.

En  cette  journée  commémorative,  sous  un
magnifique soleil, Maeva, Célia et Adrien ont lu
le message de M. Lecornu, Ministre des Armées.
Karl et Mme Le Maire ont déposé une gerbe au
pied  du  Monument,  en  présence  des  élus,  de
nombreux administrés, de M. Carrez  Président
du Comité du Souvenir Français du Pays Foyen
qui nous a fait l'honneur de sa présence.

La cérémonie s'est terminée autour du verre de
l'amitié offert par la municipalité.



Le Mot des Associations

L’année 2024 se termine et c’est le moment pour moi de remercier
l’ensemble des bénévoles qui ont organisé pour notre village cette année
encore un beau marché gourmand, ainsi qu’une quine, qui ont tous deux

remportés un vif succès.

Nous vous donnons rendez-vous en septembre prochain pour un marché
gourmand avec un nouveau challenge à relever : réussir à faire dans la

soirée encore plus de crêpes !

Si vous maniez l’art de la crêpière avec brio, n’hésitez pas à rejoindre
notre petite mais joyeuse équipe 

Il est l’heure aussi de vous souhaiter une

Nous vous souhaitons beaucoup de bonheur, de réussite, une bonne santé
et de nombreux moments de partage.

L’équipe de Ligueux en fête



Chers Amis Liguois et Liguoises,

Alors que l’année 2024 touche à sa fin, je vous donne un bref compte rendu des actions de votre 
association communale de chasse agrée.

 Vous avez pu voir des panneaux sur le bord des routes « stop au mépris, sauvons nos chasses 
traditionnelles ». En effet, certaines se voient menacées par des décisions déconnectées de nos 
réalités rurales. Nous ne défendons pas seulement un loisir, mais l’essence de nos campagnes, 
l’empreinte de nos anciens et le lien entre l’homme et la nature. 

L’arrivée de la chevrotine, quant à elle, ouvre une nouvelle page pour les chasseurs girondins. 
Adaptée à certains modes de chasse, elle est à la fois accueillie avec enthousiasme  et prudence. 
Elle exige de chaque chasseur un savoir-faire, une discipline et un engagement total envers la 
sécurité.

L’association a également participé à l’opération nationale écocitoyenne « J’aime la nature 
propre ». Pour ce faire les chasseurs ont chassé les déchets dans la nature. Près de 95 m3 de 
déchets ont été collectés en Gironde. En 2025, l’événement aura lieu  entre les 14, 15 et 16 mars et 
tous les citoyens qui se sentent concernés par la pollution environnementale sont invités à se 
joindre à nous.

Les populations de sangliers augmentent malgré nos efforts alors que le nombre de chasseurs 
diminue sérieusement. La chasse qui à priori était un loisir a été transformée par le législateur qui 
en a fait un service public à travers la régulation du grand gibier.  De nombreuses battues sont 
organisées avec les communes voisines pour limiter les dégâts, il nous faut aussi favoriser 
l’approche et l’affût.

Pour rappel, la création d’un compte SIA est obligatoire pour tous les détenteurs d’armes titulaires 
du permis de chasser. Ce compte devra être créé avant le 31 décembre 2024
https://sia.detenteurs.interieur.gouv.fr/
Le permis de chasse à 0 euro est reconduit cette année.

L’entretien des haies, la jachère fleurie font aussi partie de nos actions en faveur de la nature.
Nous avons organisé le repas annuel en mars et la soirée paëlla en septembre dans un esprit de 
convivialité.
Nous espérons pouvoir poursuivre en 2025 même si l’avenir de l’ACCA est devenu incertain.

Un grand merci à notre Maire et son Conseil pour leur collaboration avec la mise à disposition de la 
salle municipale, du local mais également pour l’information des battues aux habitants.
Et nous remercions l’ensemble des propriétaires qui nous autorise à chasser sur leur terre.  

Que la nouvelle année soit  placée sous le signe de la solidarité et du bien vivre ensemble.

Au nom des chasseurs de l’ACCA LIGEUX, tous nos meilleurs vœux pour 2025.
         

  Le Président, Amédée MARVY

https://sia.detenteurs.interieur.gouv.fr/




       Mairie de Ligueux          

            33220 LIGUEUX

Mesdames, Messieurs, chers amis sportifs,

2024 a vécu vive 2025 ! une nouvelle saison va débuter avec notre rendez-vous de l’année le 8 mai
2025.

Marcheurs, vététistes et coureurs à pied n’auront que l’embarras du choix, des parcours de 7, 14 et 18
km pour les marcheurs, 20,30,40,55, et 65 km pour les vététistes, autant de distance disponible pour
le trail.

Nous vous invitons chaleureusement à participer à notre journée sportive « LA LIGUOISE » le 8 Mai
2025, nous souhaitons vous offrir une carte variée d’activités pour que chacun puisse trouver une
discipline qui lui correspond.

Merci à notre Municipalité qui nous accompagne chaque 8 mai pour le déroulement de cette belle
manifestation sportive, et merci à l’ensemble de propriétaires qui nous laissent le passage pour cette
journée et tout au long de l’année.   

Plus qu’un loisir, le sport est un des moteurs du « vivre ensemble », l’un des derniers endroits où se
retrouvent les français dans leurs diversités. 

Le sport, c’est aussi une école qui permet à chacun de se réaliser, de grandir et d’avancer dans la vie. 

Les valeurs qu’il porte sont riches d’enseignements : dépassement de soi, estime de soi, humilité,
respect, gestion de la pression, mais aussi apprentissage de l’échec (et du succès), capacité faire face
…, nous pensons que les valeurs que l’on apprend par le sport sont utiles toute la vie.

Que  cette  saison,  que  nous  espérons  complète,  apporte  beaucoup  de  joie  à  tous,  partenaires,
supporters, pratiquantes, et pratiquants, et sachez que nous serons toujours à votre écoute afin que
l’histoire des BLAIREAUX de LIGUEUX continue de s’écrire dans les meilleures conditions.

En  cette  période  de  Fête,  nous  souhaitons  adresser  nos  vœux  les  plus  chaleureux  à  toutes  les
habitantes, et tous les habitant de LIGUEUX.

Bernard LASSOUJADE



Cette liste n'est pas exhaustive et pourra être complétée tout au long de l'année.

1 février 20245 Repas des écoles du RPI

3 mars 2025 Repas de chasse 

08 Mai 2025   La Liguoise

23/24 Mai 2025 Championnat National VTT et CAP 

27 juin 2025 Repas Républicain

28 juin 2025 Kermesse des écoles du RPI

12/13 septembre 2025 Marché gourmand - Ligueux en fête

11 Novembre 2024 Commémoration



Sapeurs-pompiers 18
SAMU 15
Centre antipoison 05.56.96.40.80
Gendarmerie 17 ou 05.57.41.93.20
Centre des grands brûlés de Bordeaux 05.56.79.56.79
Appel d’urgence depuis un portable 112
Centre de santé du pays foyen 05.54.19.00.50
 
Hôpitaux :

       Sainte Foy la Grande 05.57.41.96.96
Urgences 05.57.41.97.00
Libourne 05.57.55.34.34
Marmande 05.53.20.30.40
Bergerac 05.53.63.88.88
 
Communauté de communes du Pays Foyen 05.57.46.20.58
Collège Elie Faure 05.53.74.46.60
Lycée Broca Reclus 05.57.41.92.50
Collège Anglade Langalerie 05.57.46.03.12
Ecole Margueron 05.57.41.20.40
Ecole La Roquille 05.57.40.20.10
SIVOS 05.57.41.23.00
EDF - Dépannage 08.10.33.30.33
SOGEDO 05.57.84.14.43

CIAS (Centre Intercommunal d’Action Sociale)  05.24.24.15.03
Centre des Impôts de Libourne 05.57.25.44.44
Trésor Public Coutras 05.57.49.02.04
ALLO Services Publics 39.39
Relais Services Publics (Pineuilh) 05.57.48.60.90
UFC QUE CHOISIR 05.53.09.68.24

05.57.46.82.88



La commission du bulletin municipal a préparé pour vous ce numéro 31.
Nous espérons vous avoir apporté des informations utiles et agréables.

Si toutefois nous avions omis certaines informations nous vous remercions
de nous en excuser.

Aurélia FILET
Pierre-Valéric KLEIN PAUVERT

Isabelle PILLON 
Nolwenn ROUSSEAU


